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Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 

 ZAC MALBOSC 
Concession d’aménagement Ville/SERM 
Compte Rendu Annuel à la Collectivité 

Exercice 2011 
Avenant n°5 

 
 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 

 
Dans le cadre de l’aménagement des secteurs desservis par la ligne de tramway n°1, le Conseil municipal a 
confié un mandat d’étude à la société d’équipement de la région montpelliéraine (SERM) par délibération du 2 
juin 1998, concernant le secteur de Malbosc situé à l’ouest de la route de Grabels. 
 
Par délibération du 26 février 1999, le Conseil municipal a lancé la zone d’aménagement concerté (ZAC) 
Malbosc. Cette opération, d’une superficie de 38 hectares, a pour principaux objectifs : 
 
- de répondre aux besoins en logements dans le secteur nord-ouest de la ville. A ce titre, le programme de la 

ZAC de Malbosc prévoit environ 2100 logements répartis en différents types : collectifs, intermédiaires et de 
façon plus marginale, individuels ; 

- de constituer un quartier équilibré et animé : outre les logements, ce quartier comprend des commerces, des 
activités et services, deux groupes scolaires. Il est desservi par une station de tramway, autour de laquelle est 
organisé un vaste espace public sur lequel a ouvert en 2009 la maison pour tous Rosa Parks; 

- de poursuivre l’intégration du quartier Mosson à la ville : la ZAC de Malbosc est très bien reliée aux 
nombreux équipements publics du quartier Mosson (maisons pour tous Léo Lagrange et Georges Brassens, 
centre nautique, théâtre J.Vilar, médiathèque J.J.Rousseau, stade et piscine de la Mosson...). De plus, ce 
nouveau quartier s’ouvre sur le parc de Malbosc qui, à terme, couvrira 30 hectares et offrira de multiples 
activités de plein air ; 

- de mettre en valeur un site exceptionnel : la proximité du parc public, du château d’Ô, des boisements de 
l’aqueduc Saint Clément ou des mas proches de la rue Henri Lagatu, la topographie remarquable offrant des 
vues panoramiques proches et lointaines, sont autant d’éléments mis en valeur dans l’aménagement du 
nouveau quartier. 
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Le plan de composition de ce nouveau quartier prévoit un pourcentage important d’espaces verts publics et 
privés (56% de la surface de l’opération), avec notamment une coulée verte au centre, permettant de relier le 
parc public de Malbosc à la place centrale s’ouvrant sur la station du  tramway. 
 
Par délibération du 30 septembre 1999, le Conseil municipal a approuvé le dossier de création de la ZAC de 
Malbosc et le traité de concession Ville-SERM concernant les études et les aménagements nécessaires à la 
réalisation de l’opération. 
 

Par délibération du 29 septembre 2000, le Conseil municipal a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC de 
Malbosc valant déclaration d’utilité publique et notamment le programme des équipements publics à réaliser 
dans la zone, le plan d’aménagement de zone et les modalités prévisionnelles de financement de l’opération.  

 

En application de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, 
un avenant n°1 a été signé le 6 septembre 2001. Il a pour objet de transformer le traité et le cahier des charges 
de convention en convention publique d’aménagement et de définir les modalités d’association de l‘aménageur 
aux études d‘évolution du plan local d’urbanisme. 
Par délibération du 24 septembre 2002, le Conseil municipal a approuvé l’avenant n° 2 à la convention 
publique d’aménagement qui intégrait une participation de la Ville au bilan de l’opération en vue de réaliser 
une part des ouvrages de rétention hydraulique nécessités par l’imperméabilisation des terrains du nouveau 
quartier. 
Suite à la loi n°2005-809 du 20 juillet 2005 relative aux concessions d'aménagement, la convention publique 
d'aménagement a été renommée concession d'aménagement. 
Par délibération du 25 juillet 2005, le Conseil municipal a approuvé l’avenant n° 3 à la concession 
d'aménagement qui permettait d'ajuster la rémunération de la SERM, afin de tenir compte des évolutions des 
coûts du foncier. 
 

La mission « Sécurité et Protection de la Santé » (SPS) étant supprimée de la concession Ville-SERM, le 
Conseil municipal a approuvé le 26 juillet 2007 l’avenant n°4 autorisant la SERM à confier cette mission à un 
prestataire extérieur, après mise en concurrence et prolongeant la mission de la SERM jusqu’au 31 décembre 
2015.  
 
Par ailleurs, le 4 février 2008, le Conseil municipal a approuvé la modification du programme des équipements 
publics, permettant d’intégrer la réalisation de trois nouveaux équipements : la Maison pour tous « Rosa Lee 
Parks », la crèche « La Petite Sirène » et le groupe scolaire modulaire provisoire « François Rabelais ».  
 

Aujourd’hui tous les lots des tranches 5 et 6 sont livrés ainsi que les bâtiments « Les Fontaines » situés à 
l’entrée du quartier à la suite de leur reconstruction. L’aménagement de la place St Fiacre est également 
achevé. 
 
Dans la perspective de la remise des ouvrages publics à la collectivité, des travaux complémentaires en matière 
de voiries et réseaux sont nécessaires. Il est également prévu d'achever l'aménagement de l'entrée du quartier 
en réalisant la seconde ombrière en 2014. Pour engager l'ensemble de ces travaux, il est donc proposé un 
avenant n°5 à la présente concession permettant d’inscrire une augmentation de 180 000 € HT du montant de 
la participation. 
 

Le bilan qui est présenté s’établit à 53 737 000 € en dépenses et 53 737 000 € en recettes, dont 50 700 000 € 
réalisés en dépenses et 52 627 000 € réalisés en recettes au 31 décembre 2011. 
 
 

 En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité, de la zone d'aménagement concerté Malbosc qui a 
été établi au 31 décembre 2011 par la Société d'équipement de la région montpelliéraine (SERM), 
concessionnaire de la Ville, 

- d’approuver le bilan prévisionnel de l’opération tel qu'établi par la SERM au 31 décembre 2011, 
- d’approuver les termes de l’avenant n°5 à la concession d’aménagement, 
- de prendre acte des documents identifiant les cessions effectuées par la SERM entre le 1er janvier et le 31 

décembre 2011, 



- d’autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette 
affaire. 

 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                                    Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 

           
 
       Hélène MANDROUX 

Publiée le : 24/07/2012 


